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ATTENDU QUE les plans et devis susmentionnés ont
été examinés par deux ingénieurs du Centre d’expertise
hydrique du Québec du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs et qu’ils ont
été jugés acceptables ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à cette requête ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE, conformément aux articles 71 et suivants de la
Loi sur le régime des eaux, l’approbation des plans et
devis, en faveur de la Municipalité de cantons unis de
Stoneham-et-Tewkesbury, du projet de modification de
structure du barrage à l’exutoire d’un cours d’eau sans
nom situé sur son territoire, soit accordée aux conditions
générales d’approbation ayant fait l’objet de l’Arrêté en
conseil numéro 682 du 26 avril 1963.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50097

Gouvernement du Québec

Décret 569-2008, 3 juin 2008
CONCERNANT l’approbation du Plan d’action pour
l’amélioration de la réussite des élèves handicapés ou
en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage

ATTENDU QUE le gouvernement a identifié l’aide aux
élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage comme étant un dossier prioritaire ;

ATTENDU QUE des efforts supplémentaires sont requis
pour soutenir les intervenants des milieux scolaires et
améliorer la réussite des élèves handicapés ou en diffi-
culté d’adaptation ou d’apprentissage ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.2 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre élabore et propose au gouverne-
ment des politiques relatives aux domaines de sa com-
pétence, en vue notamment de promouvoir l’éducation
et de contribuer, par la promotion, le développement et
le soutien de l’éducation, à l’élévation du niveau scienti-
fique, culturel et professionnel de la population québé-
coise et des personnes qui la composent ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE le Plan d’action pour l’amélioration de la réus-
site des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation
ou d’apprentissage, dont le texte final sera substantielle-
ment conforme à celui annexé à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50098

Gouvernement du Québec

Décret 570-2008, 3 juin 2008
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du commerce
intérieur qui se tiendra à Vancouver, le 10 juin 2008

ATTENDU QUE les ministres responsables du commerce
intérieur se réuniront à Vancouver, le 10 juin 2008 ;

ATTENDU QUE l’ordre du jour de cette conférence
portera sur des sujets inscrits au plan de travail du Conseil
de la fédération en matière de commerce intérieur ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle à une conférence ministérielle fédérale-
provinciale ou interprovinciale est constituée et mandatée
par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information :

QUE Mme Nicole Ménard, adjointe parlementaire au
ministre du Développement économique, de l’Innovation
et de l’Exportation, M. Raymond Bachand, dirige la
délégation québécoise à la rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du commerce
intérieur qui se tiendra à Vancouver, le 10 juin 2008 ;

QUE cette délégation soit, en outre, composée des
personnes suivantes :

— M. Laurent Cardinal, directeur, ministère du Déve-
loppement économique, de l’Innovation et de l’Exporta-
tion ;

MAHEUXOD
Décret 569-2008, 3 juin 2008
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